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Montreuil, le 8 février 2021 
 

Communiqué de presse 
 

Quand le recyclage de déchets se transforme en recyclage de salariés ! Le groupe Veolia en 
veut toujours plus et est prêt à tout !  
 
Veolia c’est ça : Des salariés recyclés et moins valorisés que des déchets !  
 
Où cela se passe-t-il ? Au sein de la division nationale Recyclage et Valorisation des déchets 
de Veolia qui a généré un chiffre d’affaires de 2,6 milliards d’€ en 2019 et un Excédent Brut 
d’Exploitation de 193 millions d’€ ! Soit 7,4 % de profitabilité !  
Et bien évidemment, ce n’est pas assez ! Il en faut toujours plus ! Assouvir le puits sans fond 
de l’appétit des actionnaires et, aussi incroyable soit-il, valoriser, en pleine crise sanitaire, les 
plus de 13 milliards d’€ de ce groupe mondial et membre du CAC 40 !  
 
151 salariés de la société TAIS, filiale de Véolia Propreté vont être concernés par ce mauvais 
scénario. 
 
Comment ? C’est simple : 
 

1) Se débarrasser de la collecte des déchets qui n’est pas assez rentable et se concentrer 
sur le tri et la valorisation, qui, eux, le sont nettement plus.   

2) Recycler des salariés pour un coût moindre chez les sous-traitants de la collecte où ils 
seront nettement moins payés puisque les conventions collectives y sont moins 
favorables et que les accords et l’ancienneté ne sont pas repris par les sous-traitants.   

3) Financer des investissements aux sous-traitants pour le renouvellement de la flotte 
des camions car il ne sera plus possible de rouler au diesel dans Paris en 2025. 

4) Une fois les investissements réalisés, les sous-traitants sont pris en otage et 
deviennent des centres de coûts. 

5) Veolia reste, bien évidemment, propriétaire des déchets collectés par ces sous-
traitants avec un recyclage et une revente tous aussi chers. 

 
Au nom de la rentabilité, la comédie orchestrée par les directions de VEOLIA et SUEZ autour 
de l’OPA n’est qu’une mascarade pour accélérer le démantèlement des activités de la branche 
des déchets encadrés par la convention collective. 
 
Le socle social des salariés, reconnu d’utilité publique, est menacé. TAIS, filiale de VEOLIA, est 
aujourd’hui dans l’œil du cyclone. Ne laissons pas la finance décidée de notre avenir social et 
de notre service public. 
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